






 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
Syndical Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY) 
4 avenue FOCH 
89000 Auxerre 
Prise en la personne de son Président en exercice, Monsieur Jean-Noël LOURY  
En sa qualité de maître d’ouvrage  
D’une part  
 
ET :  
 
Bourgogne Franche Comté Lumière Citeos (dénommée « société CITEOS » dans ce présent 
protocole transactionnel) 
Mandataire  
130 ZA Les Bruottées 
21200 VIGNOLES  
Tél. : 03 80 200 970 
dijon@citeos.com  
SIRET : 514 652 296 00039 
 
En sa qualité d’entreprise mandataire du groupement d’entreprises adjudicatrices des travaux 
D’autre part 
 
 Ensemble « les parties » 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit :  
 
Article 1 : Exposé des faits et du litige des parties  
 

La société CITEOS est l’entreprise mandataire d’un accord cadre à bons de commande portant sur le 
lot géographique Avallonnais - Tonnerrois du marché de travaux d’électrification, d’éclairage public, 
de génie civil télécommunications et de maintenance et d’exploitation de l’éclairage public. 
 
L’entreprise CITEOS est mandataire solidaire du groupement d’entreprises constitué initialement par : 
 

GASQUET ENTREPRISE – OMEXOM  
14 Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny  
71 700 TOURNUS 
Co-traitant 
 

Et 
 

Travaux Publics et Ingénierie de Ligny Le Chatel (TPIL) 
Zone artisanale Le Clouzeau  
89 144 LIGNY-LE-CHATEL 
Co-traitant 
 



Par un jugement en date du 8 avril 2024 publié le 17 avril 2024, le tribunal de commerce a prononcé 
la résolution du plan de redressement et la liquidation judiciaire de l’entreprise TPIL avec comme 
liquidateur Maître François Carlo 2 chemin de la Guimbarde 89300 Joigny. 
 
Le SDEY s’est immédiatement fait connaitre comme créancier auprès de Maitre CARLO dès le 10 avril 
2024.  
 
De manière concomitante, les services du SDEY ont activement travaillé avec le mandataire CITEOS 
afin de procéder à un bilan technique et financier précis, chantier par chantier avec visites de terrain, 
dans le but d’établir un décompte détaillé des soldes de chaque opération. 
 
Ainsi, suite aux visites de chantier, il a pu être proposé au liquidateur un avancement réel de chaque 
chantier au moment du jugement en date du 8 avril 2024. 
 
Sachant que CITEOS est mandataire solidaire, il doit obligatoirement autant financièrement que 
techniquement, pallier la défaillance de l’entreprise TPIL en achevant les chantiers. 
 
Dans le cadre de l’établissement du bilan financier global des sommes à valoir à TPIL, il a été identifié 
deux cas de figure :  
 
Cas n°1 des chantiers TPIL :  Avancement travaux < montant facturé par TPIL (cf. 1er acompte sur 
justificatif de commande) 
 
Commande à venir à destination du mandataire CITEOS pour achever le chantier = Montant de 
commande initial - Montant facturé par TPIL 
 
Cas n°2 des chantiers TPIL : Avancement travaux > montant facturé par TPIL 
 
Commande à venir à destination du mandataire CITEOS pour achever le chantier = Montant de 
commande initial - Avancement de travaux 
 
Il en ressort le tableau financier ci-après annexé. 
 
Aussi, ce principe détaillé ci-dessus permet de garantir les intérêts du SDEY avec l’application strict du 
rôle de CITEOS comme mandataire solidaire du groupement. 
 
Néanmoins, il s’avère que l’application strict des calculs financiers selon les deux cas exposés font 
ressortir : 

- un montant total de 770 587,16 € HT (colonne A) de travaux commandés initialement au 
groupement titulaire,  

- un paiement à venir du SDEY à hauteur de « seulement » 266 101,59 (colonne B) + 460 656,65 
(colonne E) = 726 758,24 € HT,  

- soit un solde à payer par le SDEY au titulaire du marché, de 43 828,92 € HT 
 
Suite à la défaillance de TPIL, il appartient au SDEY : 
- de constater, une modification dans la répartition des prestations du marché entre les membres du 
groupement ; CITEOS se devant de pallier la défaillance de TPIL 
 
- de la régler la différence susvisée de 43 828,92 € HT à CITEOS, en qualité de mandataire du 
groupement se substituant au cotraitant TPIL défaillant. 
 



Ce montant de 43 828,92 € HT soit 52 594,70 € TTC s’explique principalement du fait de la combinaison 
de 2 facteurs avec : 
 
1/ L’application de la formule pour le cas n°2 avec :  
Commande à venir à destination du mandataire CITEOS pour achever le chantier = Montant de 
commande initial - avancement de travaux 
 
Le SDEY ne paye à CITEOS que le différentiel exact entre les quantités constatées lors de la visite 
contradictoire et les quantités nécessaires pour achever le chantier alors même que les acomptes 
versés à TPIL avant le processus de liquidation sont inférieurs au coût correspondant à l’avancement 
réel du chantier. 
 
Ce calcul, réglementairement valable, validé par le payeur départemental, génère un déséquilibre 
financier en défaveur de CITEOS détaillé ci-après lorsque l’on raisonne par le cumul de tous les bons 
de commande. 
 
2/ L’ajout d’un second facteur lié à une situation où TPIL est globalement débiteur vis-à-vis du SDEY 
mais avec le mandataire CITEOS qui va doit assumer « ce passif » pour achever à ses frais et risques les 
chantiers.  
 
On pourrait résumer la situation de la manière suivante : 
« CITEOS est solidaire financièrement de TPIL pour prendre à sa charge toutes les créances générées 
par TPIL sur les chantiers du SDEY mais CITEOS ne peut pas récupérer les sommes non perçues par TPIL 
pour les chantiers où le niveau de facturation des acomptes TPIL est inférieur à l’avancement réel au 
moment de la liquidation de TPIL ».  
 
Explications :  
Sachant que le calcul du solde à destination du liquidateur s’établit à l’échelle de la somme de tous les 
bons de commande et non unitairement, le SDEY ne payera pas in fine TPIL pour les bons de commande 
concernés par le cas n°2 (même si le SDEY doit de l’argent à TPIL pour certains chantiers, lorsque l’on 
fait le bilan global en intégrant tous les chantiers, TPIL doit de l’argent au SDEY). 
 
Après computation des montants dus à TPIL pour chaque bon de commande au regard de 
l’avancement réel des chantiers, il ressort que TPIL doit plus de 100 k€ au SDEY. 
 
Cela s’explique du fait de la configuration d’un chantier d’un montant très important (> 300 k€ HT) 
avec justificatif de commande du poste de transformation apporté par TPIL et permettant de 
débloquer le premier acompte (de l’ordre 100 k€). TPIL ayant bénéficié de l’acompte sans avoir 
démarré le chantier et sans pouvoir livrer ce poste, le SDEY bénéficiera de la qualité de mandataire 
solidaire de CITEOS qui doit achever ce chantier sans surcoût.  
 
CITEOS prendra de fait à sa charge le trop-perçu à TPIL (dont la responsabilité d’assurer le paiement 
des postes de transformation) de manière transparente pour le SDEY sans pouvoir récupérer l’argent 
correspond à la différence (cf. pour les chantiers entrant dans le cas n°2) entre le montant 
correspondant l’avancement réel du chantier – le montant total des acomptes perçus par TPIL.  
Ce déséquilibre en défaveur de CITEOS doit être corrigé car il n’apparait pas normal que le SDEY paye 
auprès de CITEOS les prestations commandées à TPIL moins cher in fine.  
 
L’engagement du SDEY de payer le montant du marché est pris envers le titulaire du marché, soit le 
groupement dans son ensemble, et non envers le seul cotraitant TPIL. 
 



De fait, ce montant de 43 828,92 € HT soit 52 594,70 € TTC vise uniquement à conserver le même 
montant total des commandes à destination du titulaire du marché, soit TPIL (solde) + CITEOS 
(achèvement des travaux) par rapport au montant initial des commandes exécutées ou encaissées par 
TPIL, considérant que CITEOS prendra à sa charge la responsabilité d’achever tous les chantiers.  
 
De fait, il convient que le SDEY puisse procéder à l’émission d’un titre de recette à destination de 
Bourgogne Franche Comté Lumière Citeos.  
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Dans la perspective de mettre définitivement un terme au différend qui les oppose, les parties à la 
présente convention se sont fait des concessions réciproques, en pleine connaissance de leurs droits 
respectifs et dans les conditions suivantes.  
 
Article 2 : Modalités de réparation  
 
Il convient que le SDEY puisse procéder à l’émission d’un mandat administratif à destination de 
Bourgogne Franche Comté Lumière Citeos. Ce titre de recette sera d’un montant de 52 594,70 € TTC. 
 
En contrepartie, Bourgogne Franche Comté Lumière Citeos s’engage à ne pas demander 
d’indemnisations liées aux frais bancaires ou d’indemnisations complémentaires et s’engage à ne pas 
engager de procédure à l’encontre du SDEY. 
 
Article 3 : Dispositif de règlement :  
 
Le SDEY s’engage à verser par le biais d’un mandat administratif à Bourgogne Franche Comté Lumière 
Citeos, la somme globale de 52 594,70 € TTC. 
 
Article 4 : Paiement des indemnités transactionnelles  
 
Il est convenu entre les parties que le règlement des indemnités mentionnées à l’article 3 s’effectuera 
entre les mains de la Paierie Départementale 68 rue du pont 89000 Auxerre, dans un délai de 30 jours, 
à compter de la signature du protocole transactionnel par les 2 parties et sa notification auprès de 
l’entreprise CITEOS. 
 
Article 5 : Engagement de non-recours  
 
En contrepartie du respect des stipulations qui précèdent, les parties au présent protocole s’engagent 
à renoncer à introduire tout recours gracieux ou contentieux, relatif à son objet ou à raison de faits qui 
s’y rapporteraient directement ou indirectement.  
 
Chaque partie reconnaît en ce qui la concerne, avoir consenti et bénéficié de concessions réciproques 
suffisantes à rendre équilibré le présent protocole.  
 
Article 6 : Confidentialité et engagement de non-divulgation  
 
Chacune des parties s’engage à assurer la stricte confidentialité du protocole et de son contenu.  
Chacune des parties s’interdit de divulguer l’existence, l’objet ou le contenu du présent protocole a 
quelque tiers que ce soit, par quelque moyen et sur quelque support que ce soit.  
 



La divulgation totale ou partielle du présent protocole et / ou de son contenu à des tiers par l’une des 
parties, autorisera l’autre partie à solliciter judiciairement la réparation des préjudices matériels et 
moraux liés à cette divulgation par quelque modalité et sur quelque support que ce soit.  
 
Le présent protocole ne saurait être interprété comme valant reconnaissance de responsabilité par 
l’une quelconque des parties à raison des faits évoqués au préambule ou à raison de faits ou procédure 
qui s’y rapporteraient directement ou indirectement. 
 
Article 7 : Autorité de la chose jugée  
 
Le présent protocole d'accord vaut transaction au sens de l’article 2044 du Code Civil. Sous réserve de 
son exécution, les parties se reconnaissent de ce fait remplies de leurs droits, prétentions et 
indemnités, et s’interdisent par la suite, par application des dispositions de l’article 2052 du Code Civil, 
de présenter une nouvelle et quelconque prétention concernant l’objet du présent protocole d’accord 
transactionnel.  
 
En conséquence, ce dernier règle entre elles définitivement et sans réserve tout litige né ou à naître 
relativement aux faits ayant donné lieu audit protocole d'accord, et comporte renonciation des parties 
à l'ensemble de leurs droits, actions et prétentions de ce chef.  
 
Fait en 2 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties,  
 
 
Fait à                                                                                              
Le                                                                                                  Le  
 
 
 
 
Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne         Bourgogne Franche Comté Lumière Citeos 
 
 
 
 
 
Chaque partie fera précéder sa signature par la mention manuscrite « Bon pour transaction » 
 



 

 
 
 
Tableau récapitulatif des différents bons de commande concernés par le présent protocole transactionnel.  


